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Les prélèvemenfs industriels dans l'aquifère de Beauce sous la forêt d'Orléans 

L'eau souterraine de la nappe de Beauce sous fa forêt d'Orléans présente la particularité 
d'être de très bonne qualité griîce à la protection naturelle apportée par la couverture 
imperméable des formations superficielles qui recouvrent l'aquifère. De ce fait on 
constate une augmentation des prélèvements de toutes origines dans cette nappe 
(captages AEP, industriels et agricoles). Le souci d'une gestion équilibrée de la 
ressource en eau pose la question de la juste appréciation des bilans hydrauliques entre 
les alimentations de cette nappe et les prélèvements qui y sont faits. 

Du point de vue des prélèvements industriels, trois usines d'embouteillage se sont 
implantées en forêt d'Orléans. 

L'Européenne d'Embouteillage a été autorisée par arrêté préfectoral du 6 octobre 1997 à 
exploiter une unité de fabrication et d'embouteillage de boissons et d'eaux destinées à la 
consommation humaine. Cette autorisation porte sur un prélèvement maximal de 
970 000 m3 par an à partir de la nappe des Calcaires d7Etampes. 

La Société Antartic a été autorisée par arrêté préfectoral du 25 février 1998 à étendre ses 
activités d'embouteillage à un volume annuel de 1 000 000 m3 par an à partir de trois 
forages dans la nappe des Calcaires dYEtampes. 

La Société des Eaux Minérales Naturelles de Chambon (SGEMN) a été autorisée à 
développer son activité de conditionnement d'eau minérale et d'eau de source à 
Chambon-la-Forêt. Le captage de la source Montfras aux Calcaires de Pithiviers 
(260 000 m3) et celui de la source Afizée aux Calcaires dYEtampes (210 000 m3). 

En conformité avec la réglementation relative aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, les exploitants ont fourni des études d'impact dans leur 
dossier de demande d'autorisation d'exploiter. Ces études ont permis de quantifier 
l'impact des prélèvements de certains captages proches (exemple : captage AEP de 
Saint-Martin-d'Abbat vis-à-vis du prélèvement Antartic, captages AEP de Donnery, 
Fay-auxLoges et Saint-Denis-de-l'Hôtel vis-à-vis du prélèvement de l'Européenne 
d'Embouteillage) ; par contre, elles n'ont pas permis d'évaluer l'impact à long terme sur 
la ressource (aspect quantitatio. 
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ii s'avère ainsi indispensable de mettre en place un suivi général de la nappe dans le 
secteur fortement sollicité de la forêt d'Orléans. 

Le rapport fait le point sur l'état des connaissances de l'aquifère et propose une série 
d'actions qui permettraient d'une part de préciser le fonctionnement de l'aquifere au 
droit de la forêt d'Orléans et à proximité de la Loire ; d'autre part de suivre à long terme 
les évolutions des niveaux piézométriques afin de prévenir toute modification éventuelle 
du fonctionnement de la nappe qui pourraient entraîner des modifications de la qualité 
des eaux. 

Les mesures proposées portent sur une action de recueil des volumes prélevés, 
l'équipement des forages industriels avec des enregistreurs des niveaux et des débits 
(35 KF), l'équipement de cinq piézomètres de la DiREN avec des enregistreurs de 
niveau en continu (150 KF), la réalisation de doublets de forages (aux Calcaires de 
Pithiviers et aux Calcaires d'Etampes) (530 KF), le suivi de la qualité chimique des 
eaux, et une exploitation et une synthèse annuelle des données (50 KFJan). 

Cette action viendrait en complément de l'étude hydrogéologique d'ensemble de la 
nappe de Beauce qui est faite par l'Agence de l'eau Loire-Bretagne. 
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Introduction 

Ln bonne qualité cliiniique des eaux de la nappe de Beattce sous la forêt d'Orléans a 
conduit plusieurs sociétés d'ernho~tteillage à s'iriiplattter localenient et à exploiter cette 
ressource en citu. La DRfRE it sollicité le Service géologique rigional Centre du BRGM 
po~lr connaître les liriiites d'npprovisionnemeni de cette nappe et les mesures i prendre 
pour suiwe son évolution i~ lottg terme à l a  suite cle ces prélèveinents. Le SGRICentre 
est ititerveriri dans le cnclre de l'appui aux scrviccs clinrgés de la Police tlc !'Eau. 
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LÉGENDE LITHO-STRATIGRAPHIQUE 
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l 

Fig. I - Le domaine d'étude de la forêt d'Orléans. La géologie du site et l'emplacement des zones de prélèvements industriels. 
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Les prelèvemenls industriels dans l'aquifère de Beauce sous la forêt dûrléans 

1. La géologie du site. Le domaine 
de la forê 'Orléans 

Les forniations géologiques d ~ i  bassin tertiaire clc Beauce reposent en discortlniice sur la 
Craie. Les dépôts sont forriiés d'une alternarice de calcaires et de inarnes inrégrant i 
plusieurs reprises des intercalaires sablo-argileux. II en résulte, sur le plan 
hyclrogéologiqtic, irrie stnicture mt~lticouche coinposée cl'une succession de niveaux 
perriiéahles aquii5res séparés par des riivea~rx imperiiiéobles ou senii-perniéables. 

En forêt d'0rlé;tns~ les formations de Beauce sont recouvertes par des forrnations 
superficielles qui représentent tir1 ensemble con tint^ imperriiéablc constit~ié par les 
marnes et argiles cle I'Orlérinais et les sables et argiles cle Sologne (Burdigalien 3 
Pliocène). Dit point de vue hydraulique. ces formations irnperrnéables ont pour effet 
d'une part, de rendre la nappe de Beit~ice captive sous In forêt d'Orléans, d'aiitre part, de 
réduire Ics alinicntations par les inlïltratio~is des plilies efficaces de I'üquilere. Du point 
de vue q~i<ililatif, ces formations irnpcrriiéables constituent une protection naturelle de l a  
riappe vis-à-vis des contariiinatiotis possibles par les engrais et les ptiytosmitaires liés à 
l'activité agricole. 

ALI clroit de la forêt cl'Orléans, on distingue principaleriient deux nive;i~ix aquifères qui 
sont les Ciilcaires tl'Etiiiiipcs et les Calciiires de Pithiviers, séparés par le iiivea~~ senii- 
periiiénble de la iLIoiasse du Gâtinais. 

La zone d'étude. représentée sur Iri carte géologique de la ligure 1' couvre un secleur de 
60 km à l'est d'Orlénns. Elle s'inscrit dms p in triangle constitué par les villes d'Orléans 

l'ouest, cle Gien 5 l'est' de Pithiviers au nordo Iiiiiit6 au siid par la Loire. 

La I5g~ii.e 2 indique, s i~ r  une coupe nord-siid qui passe par les sites de Chambon et 
d'Antartic, la position des différents niveatix géologiqites. L'épiiisseur totale cles 
Soriniitions de Beauce va en s'ariiincissant vers la Loire, située au sud, à cause d'uiie 
re~iiontée d ~ i  toit de la Croie. Le niveau des ciIcaires d'Etampes, dont I'épaisset~r reste 
constante d'environ 40 in, est recouvert sur tout le secteur par In Molasse clu Gâtinais 
qui rend cnptive cette Sornintion et Iiii assure iiiie bonne protection. La forrniition des 
Calcaires de Pithiviers est citptive SOLE Ics forniations de Sologne et devient libre ;ILI 

riord de celles-ci. Son épaisseur est variable ; cl'environ 40 in au niveau de Chambon, 
elle s'nriiincit puis dispar;tît coiiipl?teiiient à proximité de la Loire. 
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Fig. 2 - Coupe hydrogéologique nord-sud de la forêt d'Orléans. 



Les prélèvements industriels dans l'aquifère de Beauce sous la fort% d'Orléans 

2. La piézométrie e la nappe de Beauce 
et la ligne eau de la 

La coupe de la figure 2 montre l'altitude de ln siirSiice piézométrique de la nappe et les 
sens d'éeouletnent de celle-ci cri période de Basses Eaux (1994) et tle Hautes Eaux 
(1986). 

Ces prolils proviennent cles cartes piézoiiiétriq~ies réalisées eii 1986 (riip. BRGM 57 
CEN 018) et en 1994 (rap. BRGM R 38372). Ces cartes piézoniétriques ont été faites ii 
partir des forages et puits existants sans faire de distinction entre les diSrérents niveiiux 
captés par les ouvrages. Il n'est airisi pas possible de mettre en évidence iles 
écoulen~ents verticaux entre les Sor~natioiis. 

La ligne de partage des eaux entre le b:tssin de la Seine au nord et le bassin de Iû Loire 
;tu sud est située ;ILI inilieu de la forêt d'Orléans à moins de 15 km de la Loire en période 
de Basses Eaux. Cette ligne de pwiage cles eaux se cléplace de quelques kilo~nl.tres 
(environ 5 km) vers le nord eii période de I-iautes Eaux. 

La fizure 3 représente lii carte piézomftrique des Bosses Eaux de 1994. On a reporté sur 
cette carte les valeurs mesurées ayant servi au tracé de la carte piézoniétrique ainsi que 
I'altitticle de la ligne d'eau de ILI Loire en étiage d'après les données fotirnies par la 
DIREN de Bassin Loire-Bretagne. Ces données montrent q~i'entre Sully-sur-Loire et 
Châtea~ineulisur-Loire, sur une distance de 20 lin1 en suivant le cours de la Loire, 
I'aliittide de la ligne tl'eati de Ici Loire en étiage est supérieure à celle tle la nnppe eii 
périocle d'étiage. A Sully la ligne d ' e w  de la Loire est à 110,6 ni NGF ;ilors q~i'ori 
mesure 107,7 pour la nappe ; à Ch5te;iuneul' on mesure 103.8 m NGF en Loire pour 
99,7 pour In nappe. Ainsi entre ces de~ix villes i l  existe vrnisernblalkrnent une 
aliinentatioii tle 111 nappe de Beauce par les eiilix du fleuve. A l'ouest de Cliâtea~ineuf- 
sur-Loire, le niveau de la nnppe est bien au-dessus de c e l ~ ~ i  du fleuve. La Loire constitue 
alors I'exi~toire principal cle I';iqiiii2re. 
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Fig. 3 - Carte piézornéh'que des Basses Eaux de 1994 et altitude de la ligne d'eau de la Loire en étiage (données de la DZREN de bassin Loire-Bretagne). 
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Les prélévernents industriels dans I'aquifére de Beauce sous la forêt d'Orléans 

Dms le secteur de fa forêt d'Orléans, trois entreprises industrielles et deux entreprises 
agro-alimentaires possèdent des forages d'eau pour l'alimentation de leur procédé de 
fabrication. Ces forages captent l'ensemble des niveaux aquiferes présents sous la forêt 
d'Orléans à savoir: les Calcaires de Pithiviers, les Calcaires d'Etampes, la Craie et 
I'Albien. 

Le tableau 1 indique les volumes autorisés pour les entreprises industrielles. 

Tabl. 1 - Les volumes autorisés et les niveara géologiques captés par les forages 
industriels. 

Usine 

Les Enux de 
Chambon 

Européenne 
d'embouteillage 

Antartic 

Les volumes réellement prélevés par les industriels sont inférieurs aux volumes 
autorisés. Exemple : volumes prélevés sur les forages FI, F2 et F4 d' Antartic sont égaux 
à 748 715 m3 pour 1 ~m%utorisé par an. 

On a reporté sur le tableau 2 la liste de ces forages. La carte de la figure 4 indique 
l'emplacement de ces différents captages. On identifie trois zones qui correspondent aux 
trois sites industriels étudiés : les Eaux de Chambon, l'Européenne d'Embouteilfage et 
la société Antartic. 

Forage 
Source Montfns (eau 
minérüle) - 50 m3/h 
Source Alizée (eau de 
source) - 40 m3/1i 

Forages F1 et F2 

Forages FI. F2 et F4 

Forage F5 

Forage F3 

Total par aquifère 
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Volume annuel autorisé (m3) 
C. Pithiviers 

260 000 

260 O00 

C. Etampes 

210 000 

970 000 

1 000 O00 

2 180 O00 

Craie 

Pas en 
exploitiition 

Albien 

Pas en 
exploitation 



CHAMBON 03642X0076 F2 
CHAMBON 0364ZX0077 F 

Européenne 03638x0221 FI 
d'embouteillage 

03638x0222 F2 
d'embouteillage 

UNlSABl 03984x0270 P 
UNlSABl 03638x0188 F 

594720 2317850 SAINT-MARTIN-D'ABBAT Source Saint-Benoii 
594960 2317760 SAINT-MARTIN-D'ABBAT ANTARTIC -SA 

594950 2317750 SAINT-MARTIN-D'ABBAT Source native 

598540 2321565 SAINT-MARTIN-D'ABBAT Source les Chesneaux 

594990 2317650 SAINT-MARTiN-D'ABBAT 

597180 2338450 CHAMBON-LA-FORET MONTFRAS 

597215 2338340 CHAMBON-LA-FORET ALLZEE 

584660 23231 00 OONNERY Source des Terres de Fiein 

584450 2323325OONNERY Source du Clos 

5841 10 231 9200 SAINT-OENIS-DE-CHOTEL LA LAITERIE 
584675 2320480 SAINT-OENlS-OE-CHOTEL USINE DES BEAUGINES 

1984 98 Calcaire oEtampes 
1988 91 Calcaire dEtampes 
1994 544 Albien 

1999 115 Calcaire d'Etampes 
1999 254 Craie 

1990 46,5 Calcaire de P i t h p  
1997 1CO Calcaire d'&y%% 

1995 82 Calcaires -pes 

1995 75 Calcaires cïEtarnpes 

1972 35 Calcaires de Piihiiers et Eta 
1989 ç1 Calcaires de Pithiviers et Eta 

1972 41,8 Calcaires de P'ihwiers 

1992 75,s Calcaires d'Etampes 

Tabl. 2 - Les forages industriels et agro-alimentaires en forêt d'Orléans. 





i MALESHERBES 

Forages AEP en forêt d'Orléans 

Fig. 5 - Localisatio~z des forages AEP en forêt d'Orléans. 
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Il existe 145 forages d'eau potable dans le secleur étudié. On a reporté en annexe A l  la 
liste des captages AEP qui a été fournie par la DDASS 45. Ces forages captent tous les 
niveaux de Beauce. On indique ci-dessous le code retenu pour chaque formation 
exploitée. 

Code tableau 1 Aquifère capté 
r~ 1 Pnlcnire de Pithiviers 

1 EOC 1 Calcaire de I'Eocène (Brie et Champigny) 

CE 
CB 
CH 
CL 

On a reporté sur la figure 5 l'emplacement de l'ensemble de ces forages d'eau potable. 

Calcaires d'Etarnpes 
Calcaire de Beauce (Pithiviers et Etampes) 
Calcaire de Charnpigny 
Calcaires de Château Landon (Etampes et Champigny) 

3.3. LES PRÉLÈVEMENTS AGRICOLES 

Il existe un grand nombre de forages agricoles situés à proximité des captages AEP, 
industriels et agro-alimentaires. A ce stade de l'étude, il n'a pas été réalisé d'enquête 
faisant le recensement de ces forages. Pour connaître les volumes prélevés par 
l'agriculture, nous nous sommes référés aux résultats de l'étude réalisée par l'Agence de 
Veau Loire-Bretagne sur le bassin de la Beauce et dont les résultats sont indiqués dans 
le paragraphe suivant. 

3.4. LA CARTE DES PRÉLÈVEMENTS PAR COMMUNE EN 1996 
(comprend AEP + Agricoles + Industriels) 

L'Agence de l'eau Loire-Bretagne nous a communiqués la liste des forages et des 
prélèvements sur 134 communes situées dans le domaine d'étude, pour les années 1994, 
1995 et 1996. Les résultats synthétiques sont indiqués ci-dessous : 

L'augmentation du nombre de forages et des volumes prélevés constatée entre 1994 et 
1996 correspond vraisemblablement à un accroissement du nombre de points d'eau 
suivis et déclarés à l'Agence de l'eau et non pas à une augmentation du nombre des 
prélèvements. 

Année 1 Nombre de forages 
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Prélèvemen& en eau souterraine en 1996 

Données Agence de I'eau Loire-Bretagne 

Numéro INSEE 

45006 
45009 
45010 
4501 1 
45017 
45016 
45022 
45025 
45027 
45030 
45031 
45033 
45034 
45035 
45039 
45041 
45042 
45044 
45045 
45046 
45047 
45049 
45050 
45051 
45055 
45062 
45066 

Nom de la commune 

ARTENAY 
ASCHERES-LE-MARCHE 
ASCOUX 
ATTRAY 
AUVILLIERS-EN-GATINAIS 
AUXY 
BATILLY-EN-GATINAIS 
BAZOCHES-LES-GALLERANDES 
BEAUCHAMPS-SUR-HUILLARD 
BEAUNE-LA-ROLANDE 
BELLEGARDE - - - - - - - - 

BOESSE 
BOIGNY-SUR-BIONNE 
BOISCOMMUN 
BONNEE 
BORDEAUX-EN-GATINAIS 
LES BORDES 
BOUGY-LEZ-NEUVILLE 
BOUILLY-EN-GATINAIS 
BOULAY-LES-BARRES 
BOUZONVILLE-AUX-BOIS 
BOUZY-LA-FORET 
BOYNES 
BRAY-EN-VAL 
BRlCY 
CERCOTTES 
CHAILLY-EN-GATINAIS 
CHAMBON-LA-FORET 
CHANTEAU 
CHAPELON 
CHATEAUNEUF-SUR-LOIRE 
CHATENOY 
CHATILLON-LE-ROI 

COUDROY 
COURCELLES 
COURCY-AUX-LOGES 
k COUR-MARIGNY 
CROTTES-EN-PITHIVERAIS 
DADONVILLE 
DAMPIERRE-EN-BURLY 
DONNERY 
EGRY 
ESCRENNES 
FAY-AUX-LOGES 
FLEURY-LES-AUBRAIS 
GAUBERTIN 
GERMIGNY-DES-PRES 
niny 
GI~RAINES 
GRENEVILLE-EN-BEAUCE 
HUETRE 
INGRANNES 

Prélèvements 
en Mm3/an 

1,96 
0,85 
0,06 
0,50 
0,70 
0,38 
0,41 
1.45 
0,Ol 
0'39 
0,56 
0,30 
0,39 
0,26 
0,65 
0,24 
0,27 
0,18 
0,30 
0,96 
0,07 
0,31 
0,58 
0,41 
0,59 
1,59 
0,02 
0,09 
0,03 
0,Ol 
1,36 
0,05 
0,25 
0.48 
0,66 
0,27 
2,25 
0,86 
1,16 
0,06 
0,15 
0,12 
0,27 
1,25 
0'70 
0,29 
0,48 
0,14 
0,16 
0,28 
2,16 
0,11 
0,10 
136 
0,30 
1 ,O7 
1,32 
0,20 

Tabl. 3 - Les prélèvements en eau souterraine en 1996 par commune en forêt 
d'Orléans (données Agence de l'eau Loire-Bretagne). 
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Les prélèvements industriels dans l'aquifère de Beauce sous la forêt d'Orléans 

Prélèvements en eau souterraine en 1996 

Données Agence de Peau Loire-Bretagne 

INGRE 
JOUY-EN-PITHIVERAIS 
JURANVILLE 
LA4s 
LADON 
LION-EN-BEAUCE 
LORCY 
LORRIS 
LOURY 
MARDIE 
MAREAU-AUX-BOIS 
MARIGNY-LES-USAGES 
MEZIERES-EN-GATINAIS 
MONTBARROIS 
MONTEREAU 
MONTIGNY 
MOULON 
NANCRAY-SUR-RIMARDE 
NESPLOY 
NEUVILLE-AUX-BOIS 
NIBELLE 
NOYERS 
OISON 
ORLEANS 
ORMES 
OUSSOY-EN-GATINAIS 
OUZOUER-SUR-LOIRE 
PITHIVIERS 
PITHIVIERS-LE-VIEIL 
PRESNOY 
QUIERS-SUR-BEZONDE 
REBRECHIEN 
RUAN 
SAINT-BENOIT-SUR-LOIRE 
SAINT-DENIS-DE-L'HOTEL 
SAINT-JEAN-DE-BRAYE 
SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE 
SAINT-LOUP-DES-VIGNES 
SAINT-LYE-LA-FORET 
SAINT-MARTIN-D'ABBAT 
SAINT-MAURICE-SUR-FESSARD 
SAINT-MICHEL 
SAINT-PERE-SUR-LOIRE 
SANTEAU 
SARAN 
SEMOY 
SOUGY 
SULLY-LA-CHAPELLE 
SURY-AUX-BOIS 
THIMORY 
TRAINOU 
TRINAY 
VARENNES-CHANGY 
VENNECY 
VIEILLES-MAISONS-SUR-JOUDRY 
VILLEREAU 
VIMORY 
VITRY-AUX-LOGES 
YEVRE-LA-VILLE 

Tabl. 3 (suite) - Les prélèventents en eau souterraine en 1996 par commune en 
forêt d'Orléans (données Agence de l'eau Loire-Bretagne). 
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Les prelevernents industriels dans l'aquifère de Beauce sous la for& d'Orléans 

Les prélèvements par commune pour l'année 1996 sont indiqués dans le tableau 3. La 
carte des prélèvements par commune est indiquée sur la figure 6. 

Les prélèvements les plus importants sont situés à l'ouest du domaine étudié, à 
proximité de la ville d'Orléans (Orléans : 4,2 Mm3 en 1996) et sur la commune de 
Saint-Denis-de-l'Hôtel (3,3 Mm3 en 1996). 

Sur l'ensemble des 134 communes, six d'entre elles dépassent 2 &lm3/an, 26 communes 
ont des prélèvements compris entre 1 et 2 ~ m ) / a n ,  89 communes ont moins de 
1 Mm3/an et les autres (13) n'ont pas de prélèvements déclarés. 

Pour situer la part des prélèvements industriels et agro-alimentaires dans l'ensemble des 
prélèvements déclarés, on a reporté dans le tableau ci-dessous les volumcs déclarés pour 
les quatre communes concernées. 

1 1 CELIA 1 1 
Saint-Martin-d'Abbat 1 1 880 OW Antiirtic 1 1000000 / 748 715 

Commune 

Cl~ainbon-la-For81 
Donnery 

Saint-Denis-de-I'HôLel 

Ce tableau ne permet pas de comparer complètement les valeurs entre elles car, d'une 
part, les volumes déclarés à f'agence les plus récents datent de 1996, d'autre part, les 
forages de l'usine de l'Européenne d'Embouteillage n'ont été mis en service qu'en 
1996 ; de plus les industriels ne répondent pas tous aux enquêtes réalisées. il est 
possible néanmoins de se rendre compte que lorsqu'une usine est implantée sur une 
commune, les prélèvements les plus importants proviennent bien de cette usine. 

Les prélèvements de 1996 (fig. 6) sont probablement inférieurs à ceux de 2000. 

Déclnrntion 
AELB 1996 (m3) 

90 000 
480 O00 

3 330 O00 
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Usine 

Chambon 
Européenne 

d'EmbouLeillage 
Unisabi 

Autorisé 
fm3) 

470 O00 
970 O00 

Déclaré en 1999 
(m3) 

1 041 098 
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Fig. 6 - Carte des volumes prélevés en nappe de Beauce par commune en forêt d'Orléans en 1996 (d'après des données de 
l'Agence de l'eau Loire-Bretagne. 



Les prélèvements industriels dans l'aquifère de Beauce sous la forêt d'Orléans 

Pi6zométres en nappe de Beauce 
Frquence des mesures 

Vbimestfielie (45) 
Owntinue (26) 
Amensueile (15) 

Fig. 7 - Localisation des piézomètres de surveillance de la DIRENISEMA en nappe 
de Beauce. 



Les prélèvements indusfriels dans l'aquifère de Beauce sous la forêt d'Orléans 

La DIRENISEMA de la région Centre a en charge le suivi de 86 piézomètres situés en 
nappe de Beauce. On a reporté sur la figure 7 la localisation de ces piézomètres avec 
leur numéro d'identification qui permet de reconnaître le point de mesure sur la liste qui 
figure dans l'annexe 2. 

Sur la figure 7, les piézomètres sont indiqués avec des symboles différents en fonction 
de la fréquence des mesures. Celle-ci peut être bimestrielle (tine mesure tous les deux 
mois) pour 45 piézomètres ou mensuelle pour 15 d'entre eux. Dans ce cas-là, les 
mesures sont faites manuellement à l'occasion dc tournées de terrain. Pour vingt-six - 
piézomètres, qui font partie du Réseau Piézométrique Régional Centre, les mesures sont 
faites en continu par l'intermédiaire d'enregistreurs reliés au réseau téléphonique de 
France Télécorn. Ces derniers présentent l'avantage, d'une part de fournir des données 
en continu, d'autre part d'être facilement interrogeable à distance par le réseau 
téléphonique. 

On a reporté sur la figure 7 l'emplacement des secteurs des trois sites industriels 
concernés. 

II apparaît une lacune de points de mesure à proximité du secteur de la Société Antartic. 
C'est la raison pour laquelle, la DIREN projette la réalisation d'un doublet constitué 
d'un piézomètre aux Calcaires de Pithiviers et d'un piézomètre aux Calcaires d'Etampes 
au lieu dit les «Six routes ». Ce doublet permettrait de mettre en évidence une 
éventuelle indépendance entre ces deux nappes. 
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Fig. 8 - Carte de localisation des points de mesure complémentaires proposés pour la surveillance de la nappe en forêt 
d'Orléans. 



Les prélèvements industriels dans l'aquifère de Beauce sous la forêt d'Orléans 

L'Agence de l'eau Loire-Bretagne a entrepris la modélisation des écoulements de la 
nappe de Beauce. Le secteur concerné par cette modélisation couvre la totalité du 
système hydraulique Beauce limité par les cours d'eau qui ceinturent la nappe, à savoir 
la Seine au nord, la Loire au sud, le Loing à l'est et le Loir i l'ouest. 

Ce modèle est un modèle régional. Il doit permettre, dans un premier temps, la 
vérification de la cohérence des données et des hypothèses retenues pour la description 
du schéma hydraulique de la nappe. Dans un deuxième temps, la restitution de la 
surface piézométrique, par une modélisation mathématique, doit permettre le calcul des 
différents termes du bilan des entrées et des sorties du système, représentées par les 
pluies efficaces et les débits aux exutoires. La nécessité d'une continuité hydraulique 
sur l'ensemble du système hydraulique doit permettre de fournir, avec une bonne 
précision, les valeurs des flux d'échange, entre les différents niveaux géologiques et les 
limites du système aquifère. 

En particulier, pour le secteur qui concerne la forêt d'Orléans, la connaissance de la 
recharge de la nappe par les pluies efficaces, des échanges avec la Loire et des échanges 
entre les niveaux géologiques (Calcaires d'Etampes et Calcaires de Pithiviers) sera un 
élément de gestion de la ressource. 

Le réseau de mesure et de surveillance, qui est proposé dans ce rapport, doit permettre 
d'apporter une plus grande précision dans la description et le calage du modèle 
mathématique régional sur le secteur de la forêt d'Orléans. Ultérieurement, il sera 
possible de consmire un modèle mathématique local, constitué d'un maillage plus fin, 
qui s'appuierait sur les résultats du modèle mathématique régional, pour étudier plus 
précisément l'impact des prélèvements industriels sur l'aquifère environnant et les 
captages voisins. 
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Les prélevements industriels dans l'aquifère de Beauce sous la forêt d'Orléans 

6.1. ÉQUIPEMENT ET SUIVI DES FORAGES EXPLOITÉS PAR LES 
INDUSTRIELS (NIVEAUX ET VOLUMES PRÉLEVES) 

Une enquête a été réalisée auprès des industriels pour connaître les équipements de 
mesure de débits et de niveaux mis en place et les possibilités d'étendre ces 
équipements. On présente ci-dessous les réponses des industriels qui ont répondu b 
notre enquête. 

Européenne d'Embouteillage 

- forage Fi en exploitation, équipé d'un compteur d'eau et d'un capteur de niveau mais 
pas d'enregistreur ; 

- forage F2 : pas en exploitation, actuellement, n'est équipé ni de compteur ni de capteur 
. de niveau. 

Sur le plan technique, les forages Fi et F2 peuvent être équipés d'enregistreurs. 

Antartic 

Tous les forages sont équipés de compteurs d'eau volumétriques, de débitmètres et de 
sondes de niveau. Seul le forage F4, du fait de son éloignement de l'usine, est équipé 
d'enregistreurs. 

Comme cela semble techniquement possible, on propose que les industriels équipent 
chacun de leurs forages d'enregistreurs en continu des niveaux de la nappe et des 
volumes pompés. Pour que les données puissent être exploitées facilement, on 
recommande d'automatiser l'acquisition des données et le stockage des informations sur 
un support informatique type fichier.TXT d'Excel. 

Le coût d'équipement en système d'acquisition automatique serait réduit car il viendrait 
s'ajouter à un système déjb en place. On peut tabler sur un montant voisin de 5 000 F 
par forage. Pour les trois industriels, cela représente pour sept forages un coQt total de 
35 KF TTC. 

6.2. ÉQUIPEMENT ET SUIVI DES PIÉZOMÈTRES DE LA DIRENISEMA 

Les piézomètres de la DDREN, situés à proximité des usines de la forêt d'Orléans, ne 
sont pas tous équipés d'enregistreur en continu. On propose de compléter leur 
équipement par des enregistreurs en continu des niveaux de la nappe. Cinq piézomètres 
sont concernés. Ils sont indiqués ci-dessous. 
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Les prélèvements industriels dans l'aquifère de Beauce sous la forêt d'Orléans 

Le coût de l'équipement des piézomètres existants avec des enregistreurs en continu et 
équipés d'un système de télétransmission, identiques aux piézomètres du Réseau 
Piézométrique Régional, serait de l'ordre de 30 KF par point. 

Coût total : 5 x 30 = 150 KF TTC. 

Niveau capté 
Calcaire de Pitliiviers 
Calcaires d'Etarnpes 
Calcaire de Pithiviers 
Calcaire de Pithiviers 

No d'identification 
72 
75 
73 
74 

Comme il a été dit au paragraphe 4, un doublet de forage est en cours d'étude par la 
DiREN au lieu-dit K Six routes >>, dans le secteur de l'usine Antartic. Les deux forages 
prévus capteront chacun un niveau : Calcaire de Pithiviers et Calcaire d'Etampes. 

COMMUNE 
Mardi6 
Ch3teauneuf-sur-Loire 
Seichebriims 
Fréville-en-GBtinais 

De la même façon, il serait nécessaire de pouvoir suivre séparément les niveaux 
piézométriques dans les calcaires d'Etarnpes et de Pithiviers dans chacun des secteurs 
des usines de t'Européenne d'Embouteillage (doublet no 2 sur la commune de Fay-aux- 
Loges) et de Chambon (doublet no 3 sur la commune de Chambon ou d'hgrannes). 

53 

Ces doublets seraient réalisés s u f f i s m e n t  loin des captages industriels pour ne pas 
subir des variations piézométriques trop importantes suite aux pompages. 

Ascoux Calcaire de Pithiviers 

Conditions de réalisation des piézomètres 

Ces ouvrages devront déceler le moindre écart hydraulique entre les deux niveaux 
aquifères des calcaires de Pithiviers et des calcaires d'Etampes, une parfaite isolation 
devra être faite et vérifiée. Un cahier des charges très précis sera en conséquence rédigé 
au préalable et devra être contrôlé par un semice compétent. 

Coût des doublets : 

Profondeur d'un forage au Calcaire de Pithiviers : 60 m 
Profondeur d'un forage au Calcaire d'Etampes : 100 m. 

Sur une hypothèse d'un prix de revient de 1 000 F HTIml, le coût d'un doublet est 
indiqué ci-dessous : 

Coût du doublet : (60 + 100) x 1 000 = 160 000 F HT 
Cofit de l'équipement en enregistreurs et télésuivi : 2 x 30 000 F HT = 60 000 F HT 

Coût total : 160 000 + 60 000 = 220 000 F HTIdoublet. 
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Les prélèvements industriels dans l'aquifère de Beauce sous la forêt d'Orléans 

Cette valeur est une estimation qu'il conviendra de préciser en fonction du cahier des 
charges. 

Les emplacements des deux doublets proposés et des piézomètres à équiper de la 
DIREN sont indiqués sur la figure 8. 

Pour les deux doublets, on arrive à un total de 530 KF TTC. 

6.4. LES MESURES DE DÉBITS 

Afin de suivre l'exploitation de l'aquifère et de pouvoir interpréter les évolutions 
observées, il est nécessaire de connaître les volumes prélevés sur tous les forages. On 
propose la mise au point d'un protocole de déclaration des volumes prélevés pour les 
besoins en eau potable et pour l'irrigation. 

i l  serait nécessaire d'avoir des vaieurs mensuelles pour les prélèvements les plus 
importants (industriels AEP) et une valeur annuelle pour les autres. 

6.5. LES ANALYSES CHIMIQUES 

Le suivi de la qualité de l'eau prélevée, déjà réalisée par la DDASS de façon périodique, 
sur AEP et industriels d'embouteillage, devrait permettre de mettre en évidence toute 
dégradation éventuelle des eaux de la nappe. 

Les modifications d'ordre hydraulique pourraient précéder des modifications de la 
qualité chimique des eaux. 



Les prélèvements industriels dans I'aquifere de Beauce sous la for& d'Orléans 

On résume, dans l e  tableau 4, les actions proposées pour le suivi et l'exploitation des 
données nécessaires à la bonne gestion de  la ressource en eau souterraine de la nappe d e  
Beauce sous la forêt d'Orléans. 

Tabl. 4 - Les étapes proposées pour le suivi de la nappe et de son exploitation. 
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Coût (KF TTC) 
- 

35 

150 

530 
- 

50 

No 
1 

2 

3 

4 
5 
6 

Action 
Mise en place d'un protocole de déclaration des volumes 
prélevés. 
Equipement des forages industriels de capteurs de nivenu et 
de débit en continu (7 forages). 
Equipement des piézomètres de la DIREN en enregistreurs 
en continu (5 piézomètres). 
Réalisation de 2 doublets de forages. 
Suivi des analyses chimiques des eaux exploitées 
Exploitation des données -Synthèse annuelle 
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ab!. A2 - Liste 
de la napp 
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